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Erwägungen

E. 1
Formés par écrit dans le délai de dix jours dès la réception des décisions entreprises et
motivés, les recours sont recevables de ce point de vue (art. 142 al. 3, 319 let. b, 321 al. 1 et
2, 334 al. 3 CPC; arrêt du Tribunal fédéral 4A_108/2017 du 30 mai 2017 consid. 3).

E. 2
2.1.1 En tant que décision d’instruction, l’ordonnance de preuves peut faire l’objet d’un
recours uniquement lorsqu’elle peut causer un préjudice difficilement réparable (art. 319 lit.
b ch. 2 CPC; Chabloz, PC-CPC, 2020, n° 13 ad art. 154 CPC). La notion de "préjudice
difficilement réparable" est plus large que celle de "préjudice irréparable" au sens de l'art.
93 al. 1 let. a LTF. Constitue un préjudice difficilement réparable toute incidence
dommageable, y compris financière ou temporelle, qui ne peut être que difficilement
réparée dans le cours ultérieur de la procédure. L'instance supérieure doit se montrer
exigeante, voire restrictive avant d'admettre l'accomplissement de cette condition, sous
peine d'ouvrir le recours à toute décision ou ordonnance d'instruction, ce que le législateur a
clairement exclu : il s'agit de se prémunir contre le risque d'un prolongement sans fin du
procès (ATF 138 III 378 consid. 6.3; 137 III 380 consid. 2, SJ 2012 I 73; 134 I 83 consid.
3.1; arrêt du Tribunal fédéral 5D_64/2014 du 17 juin 2014 consid. 1.4; parmi plusieurs :
ACJC/353/2019 du 1 er mars 2019 consid. 3.1.1; Jeandin, Commentaire Romand CPC,
2019, n° 22 ad art. 319 CPC). On retiendra l’existence d’un préjudice difficilement
réparable lorsque ledit préjudice ne pourra plus être réparé par un jugement au fond
favorable au recourant, ce qui surviendra par exemple lorsque des secrets d’affaires sont
révélés ou qu’il y a atteinte à des droits absolus à l’instar de la réputation, de la propriété et
du droit à la sphère privée ou encore, lorsqu'une ordonnance de preuve ordonne une
expertise ADN présentant un risque pour la santé ce qui a pour corollaire une atteinte à la
personnalité au sens de l'art. 28 CC (Jeandin, op. cit., n° 22a et 22b ad art. 319 CPC). La
décision refusant ou admettant des moyens de preuve offerts par les parties ne cause en
principe pas de préjudice irréparable puisqu'il est normalement possible, en recourant contre
la décision finale, d'obtenir l'administration de la preuve refusée à tort ou d'obtenir que la
preuve administrée à tort soit écartée du dossier (arrêts du Tribunal fédéral 5A_964/2017 du
6 mars 2018 consid. 1; 4A_248/2014 consid. 1.2.3; 4A_339/2013 du 8 octobre 2013 consid.
2; 5A_315/2012 du 28 août 2012 consid. 1.2.1). Dans des cas exceptionnels, il peut y avoir
préjudice irréparable, par exemple lorsque le moyen de preuve refusé risque de disparaître,
qu'une partie est astreinte, sous la menace de l'amende au sens de l'art. 292 CP de collaborer
à l'administration de preuve, ou qu'une partie soit contrainte à produire des pièces
susceptibles de porter atteinte à ses secrets d'affaires ou à ceux de tiers, sans que le tribunal
n'ait pris des mesures aptes à les protéger conformément à l'art. 156 CPC (arrêts du Tribunal
fédéral 5A_964/2017 du 6 mars 2018 consid. 1; 4A_425/2014 du 11 septembre 2014



consid. 1.3.2; 4A_64/2011 du 1 er septembre 2011 consid. 3.2 et 3.3; 5A_603/2009 du 26
octobre 2009 consid. 3.1; 4A_195/2010 du 8 juin 2010 consid. 1.1.1). Il appartient au
recourant d'alléguer et d'établir la possibilité que la décision incidente critiquée lui cause un
préjudice difficilement réparable, à moins que cela ne fasse d'emblée aucun doute (par
analogie, en lien avec la notion de préjudice irréparable de l'art. 93 al. 1 lit. a LTF : ATF
141 III 80 consid. 1.2; 134 III 426 consid. 1.2 et 133 III 629 consid. 2.3.1; Bastons Bulletti,
op. cit., n° 10 ad art. 319 CPC). Si la condition du préjudice difficilement réparable n'est pas
remplie, le recours est irrecevable et la partie doit attaquer la décision incidente avec la
décision finale sur le fond (Brunner, Schweizerische Zivilprozessordnung, 2024, n. 13 ad
art. 319 CPC). 2.1.2 Le droit d'être entendu découlant de l'art. 29 al. 2 Cst. féd. comprend le
droit d'obtenir l'administration des preuves pertinentes et valablement offertes, de participer
à l'administration des preuves essentielles et de se déterminer sur son résultat lorsque cela
est de nature à influencer la décision (ATF 143 V 71 consid. 4.1; 142 III 48 consid. 4.1.1;
142 II 218 consid. 2.3; 140 I 285 consid. 6.3.1; 136 I 265 consid. 3.2; 135 II 286 consid.
5.1; 135 I 279 consid. 2.3; 132 V 368 consid. 3.1; 132 II 485 consid. 3.2; 131 I 153 consid.
3; 127 I 54 consid. 2b; arrêt du Tribunal fédéral 5A_265/2015 du 22 septembre 2015
consid. 2.2.1). 2.1.3 L'art. 152 al. 1 CPC prévoit que toute partie a droit à ce que les moyens
de preuve adéquats proposés régulièrement et en temps utile soient administrés. La preuve
doit porter sur des faits pertinents et contestés (art. 150 al. 1 CPC). En application de l'art.
154 CPC in medio , les ordonnances de preuve désignent en particulier les moyens de
preuve admis et déterminent pour chaque fait à quelle partie incombe la preuve ou la
contre-preuve. Elles devraient obligatoirement mentionner, parmi les faits allégués, les faits
contestés et pertinents (art. 150 CPC), ainsi que les moyens de preuve qui seront
administrés pour chaque fait. De plus, elles devraient mentionner les moyens de preuve
écartés, avec une brève motivation (Chabloz, Petit Commentaire, CPC, n° 6 ad art. 154
CPC). A teneur de l'art. 154 CPC, troisième phrase, les ordonnances de preuve peuvent être
modifiées ou complétées en tout temps. Les ordonnances d'instruction, qui statuent sur
l'opportunité et les modalités d'administration des preuves, ne déploient en principe pas
d'autorité de force de chose jugée et peuvent en conséquence, de par leur nature, être
modifiées ou complétées en tout temps ( ACJC/279/2025 du 03 mars 2025 consid. 2.1;
Chabloz, op. cit., n° 4 ad art. 154 CPC). 2.1.4 En application de l'art. 334 al. 1 CPC, si le
dispositif d'une décision est peu clair, contradictoire ou incomplet ou qu'il ne correspond
pas à la motivation, le tribunal procède, sur requête ou d'office, à l'interprétation ou la
rectification de la décision. En principe, toutes les décisions du juge, y compris des
ordonnances d'instruction, peuvent faire l'objet d'une demande de rectification ou
d'interprétation. Celle-ci ne saurait toutefois viser que le dispositif d'une décision auquel
s'attache l'autorité de chose jugée (ATF 143 III 420 consid. 2.1; Bastons Bulletti, op. cit., n°
4 et 5 ad art. 334 CPC). 2.1.5 Toute personne a le droit d’être traitée par les organes de
l’État sans arbitraire et conformément aux règles de la bonne foi (art.9 Cst. féd.). Une
décision est arbitraire «lorsqu’elle contredit clairement la situation de fait, qu’elle viole
gravement une norme ou un principe juridique clair et indiscuté ou qu’elle heurte d’une
manière choquante le sentiment de la justice et de l’équité», étant toujours bien précisé
qu’«[i]l n’y a pas arbitraire du seul fait qu’une solution autre que celle de l’autorité
[intimée] semble concevable, voire préférable [ou] que sa motivation soit insoutenable»,
mais qu’«il faut encore que cette décision apparaisse arbitraire dans son résultat» (Dubey,
Commentaire Romand, Constitution fédérale, 2021, n° 17 ad art. 9 Cst). S’agissant d’une
garantie minimale générale au sein de l’Etat de droit, la violation de l’interdiction de



l’arbitraire posée par l’art. 9 Cst. féd. ne peut faire l'objet d'aucune atteinte justifiable et elle
est invocable de manière générale par toute voie et devant toute autorité de recours, jusqu’à
et y compris devant le Tribunal fédéral, dans tout domaine contre toute décision susceptible
de recours et à tous égards (Dubey, op. cit., n° 22 et 50 ad art. 9 Cst.).

E. 2.2
En l'espèce, l'acte initialement attaqué est une ordonnance de preuves contre laquelle le
recours n'est ouvert que si elle entraîne un préjudice difficilement réparable. La recourante
reproche au premier juge un déni de justice au sens des art. 29 al. 1 Cst, 319 let. c et 321 al.
4 CPC pour avoir omis de statuer, dans l'ordonnance en question, sur les offres de preuves
par témoins contenues dans sa demande du 10 décembre 2019 (allégués 1 à 228) et son
allégué 636. Ce déni de justice serait également constitutif d'un préjudice difficilement
réparable au sens de l'art. 319 let. b ch. 2 CPC. En tout état, imposer un interrogatoire des
témoins en plusieurs "étapes" serait susceptible d'influer négativement sur le résultat des
probatoires, les témoins pouvant être tentés de modifier ou adapter leurs premières
déclarations et causer un préjudice difficilement réparable. L'intimée soutient qu'il
n'existerait aucun déni de justice en l'espèce, le Tribunal ayant rendu une ordonnance de
preuves statuant sur les offres de preuve des parties et s'étant prononcé une seconde fois sur
requête expresse de la recourante à propos des allégués omis. Ainsi, ni le prétendu déni de
justice, ni l'ordonnance attaquée ne causerait de préjudice difficilement réparable, de sorte
que le recours serait irrecevable. La question de savoir si l'activité du premier juge relève du
déni de justice peut rester ouverte. En l'occurrence, le Tribunal a omis de statuer, dans la
première ordonnance entreprise, sur toutes les preuves offertes à l'appui des allégués
contestés contenus dans la demande principale introduite le 12 juin 2020, soit l'acte
fondateur de la procédure. Il a ensuite refusé, dans la seconde ordonnance entreprise, de
corriger cette omission, sur la base d'une motivation erronée qui assimilait une ordonnance
de preuve à une décision dotée de l'autorité de la chose jugée, ce qu'elle n'était pas, puis
considérait que les conditions de la rectification au sens de l'art. 334 CPC n'étaient pas
réunies, alors que la voie de la simple modification au sens de l'art. 154 CPC était ouverte.
Le premier juge a ainsi violé arbitrairement le droit d'être entendue de la recourante qui a vu
l'essentiel de ses allégués contestés exclu des mesures probatoires, sans aucune justification
soutenable. Quand bien même la recourante pourrait, si elle n’obtenait pas gain de cause, se
prévaloir de la violation de son droit d'être entendue dans le cadre d'un éventuel appel
contre le jugement final qui sera rendu par le Tribunal, l'ampleur des omissions du premier
juge justifie d'admettre un préjudice difficilement réparable et d'entrer immédiatement en
matière sur les griefs visant l'ordonnance de preuve. En effet, l'essentiel des débats
principaux aurait été vidé de sa substance en ne portant pas sur les nombreux allégués
contestés de la demande principale. Conduire une procédure probatoire et rendre un
jugement sur de telles prémisses n'aurait eu aucun sens et aurait d'emblée rendu inutile le
processus de première instance, dès le début des débats principaux, au détriment des deux
parties. Il apparaîtrait disproportionné d’exiger de la recourante qu’elle attende le prononcé
du jugement final pour se plaindre de la violation de son droit d’être entendue et de son
droit à la preuve. Les recours seront donc déclarés recevables, sauf en ce qui a trait à
l’allégué 636 dont l’offre de preuve n’a pas été ignorée par le premier juge et ne souffre pas
d’arbitraire dans l’application des règles sur le droit à la preuve et du droit d’être entendu.
Les ordonnances entreprises seront annulées; la cause sera renvoyée au premier juge pour
nouvelle décision statuant également sur les offres de preuves assortissant les allégués
contestés de la recourante contenus dans la demande principale introduite le 12 juin 2020



(art. 327 al. 3 let. a CPC).

E. 3
Les frais judiciaires des deux recours – arrêtés à 2'000 fr. et compensés avec les avances
versées par la recourante, lesquelles resteront acquises à l'Etat de Genève (106 al. 1 et 111
al. 1 aCPC; art. 41 RTFMC) – seront mis à la charge de l'intimée qui succombe (art. 106 al.
1 CPC). Celle-ci sera condamnée à les rembourser à la recourante (art. 111 al 2 aCPC). Elle
sera également condamnée à verser des dépens de recours en 2'000 fr. à la recourante (art.
106 al. 1 CPC; art. 84 et ss RTFMC). * * * * * PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A
la forme : Déclare recevables les recours interjetés par A______ contre l'ordonnance
ORTPI/990/2024 du 20 août 2024, sauf en ce qui concerne l’allégué 636 de la réplique, et
l'ordonnance du 19 septembre 2024 rendues par le Tribunal de première instance dans la
cause C/28186/2919. Au fond : Annule ces ordonnances. Retourne la cause au Tribunal
pour nouvelle décision dans le sens des considérants. Sur les frais : Met à charge de
B______ les frais judiciaires de recours, arrêtés à 2'000 fr. et compensés avec les avances
versées, qui restent acquises à l'Etat de Genève. Condamne B______ à verser à A______
2'000 fr. à titre de remboursement des frais judiciaires de recours. Condamne B______ à
verser à A______ 2'000 fr. à titre de dépens de recours. Siégeant : Monsieur Jean
REYMOND, président; Madame Sylvie DROIN et Monsieur Ivo BUETTI, juges; Madame
Sandra CARRIER, greffière. Le président : Jean REYMOND La greffière : Sandra
CARRIER Indication des voies de recours : Le Tribunal fédéral connaît, comme juridiction
ordinaire de recours, des recours en matière civile; la qualité et les autres conditions pour
interjeter recours sont déterminées par les art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal
fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110). Il connaît également des recours
constitutionnels subsidiaires; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont
déterminées par les art. 113 à 119 et 90 ss LTF. Dans les deux cas, le recours motivé doit
être formé dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète de l'arrêt
attaqué. L'art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire et un
recours constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours
doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions
pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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